
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt et un, le vingt-huit juin à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique à l’espace Cœur de 
Ville, sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la convocation faite le 22 
2021 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Adjoints au 
Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DONATO, Mme GAILLARD, Mme GARCIA, 
M. GARNIER, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. KARATAY, Mme KREBS, Mme 
LE MOGUEN, M. LESAGE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. OZCAN Mme 
PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO 

 
Excusés : 
Mme CLAUSSE, M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. 
FEUILLET, M. OLIVIER, M. OZCAN 
 
Ont donné procuration : 
Mme CLAUSSE à M. VAGLIO 
M. CORNUT-GENTILLE à M. BRIERE 
Mme DE CHANLAIRE à Mme BLANC 
 
Secrétaire de séance : M. DAOUZE 
 
 
 
 
N° 57-06-2021 
 
 
« PASS’ETE » - EXTENSION DU PUBLIC BENEFICIAIRE 
 
Rapporteur : M. Mokhtar KAHLAL 
 
  



 
Le « Pass’été » est une formule proposée par la Ville de Saint-Dizier à 

destination des jeunes bragards Ce Pass, valable du 1er juillet au 31 août, donne accès pour 
son titulaire à de nombreux avantages sur des loisirs, de la restauration ou du shopping, pour 
des vacances réussies. Le Pass est disponible au prix de 15 € (tarif identique aux années 
précédentes). 
 

Le « Pass’été » comprend une carte donnant droit au transport gratuit dans 
le réseau de bus Ticéa dont les navettes pour le lac du Der, et à de nombreuses réductions 
chez les commerçants partenaires. Il est aussi constitué d’un chéquier qui permet aux jeunes 
d’accéder gratuitement à des activités sportives et culturelles. 

 
Enfin, l’achat d’un « Pass’été » permet de suivre un stage de découverte 

d’une semaine sur le mois de juillet, afin de vivre des expériences collectives inoubliables. 
 
Pour s’inscrire, les jeunes doivent présenter une pièce d’identité, un 

justificatif de domicile, une photo d’identité récente, une fiche d’inscription remplie par leurs 
parents et s’acquitter de la somme de 15 €.  
 

Il est proposé au Conseil Municipal :  
 
- de procéder à la modification des conditions d’accès au Pass’été en le proposant 

désormais aux jeunes de 11-18 ans (auparavant accessible aux 13-18 ans) ; 
 

− de maintenir le prix de vente du Pass’Eté à 15 €. 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


